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Annexes
· Rapports issus d’AMO

En vertu du chapitre 6.6 de la convention-programme (CP) pour les années 2008 à 2011 conclue entre le canton et la Direction fédérale des mensurations cadastrales (D+M), le service cantonal du cadastre s’engage à rédiger un rapport récapitulatif standardisé sur l’état d’avancement des travaux et à apporter la preuve des prestations de mensuration fournies durant l’exercice sous revue.

Les travaux liés au plan cantonal de mise en oeuvre dans la CP 2008 à 2011 et qui n’ont pas causé de problèmes particuliers n’appellent aucun commentaire spécifique. 

Les bases statistiques servant à la rédaction de ce rapport se composent pour l'essentiel d'extraits, de synthèses et d'évaluations tirés de la banque de données de l'administration de la mensuration officielle (AMO). Le canton peut imprimer ces extraits lui-même, directement depuis AMO, à l'exception toutefois de la liste des entreprises en retard que la D+M adressera par courriel au canton.

Toutes les indications fournies au chapitre « Degré de réalisation des objectifs de la convention-programme pour les années 2008 à 2011 » se réfèrent à la période de quatre ans, celles des autres chapitres se rapportant à l'exercice 2011. Toute exception à cette règle est signalée.

· Tous les chapitres comportent des indications relatives aux informations souhaitées.

· Les textes figurant en italique dans le modèle peuvent être supprimés dans le rapport annuel du canton, pour autant qu'ils ne soient pas nécessaires. 

· En revanche, nous vous prions de ne supprimer aucun texte ne figurant pas en italique dans le modèle de façon à éviter que des questions complémentaires de notre part et des suppléments d’information à fournir par vos soins ne soient omis. Si aucune indication n’est requise de la part du canton, nous vous prions de bien vouloir le mentionner explicitement. 

· XXXXXX ou XXX indique qu’un texte ou une valeur est attendu de la part du canton.

· Si les explications fournies relativement à un chapitre ou à un thème donné sont identiques à celles de l’exercice écoulé, vous voudrez bien reprendre le texte correspondant dans le rapport de l’année passée et l’adapter au besoin.

1 Degré de réalisation des objectifs de la convention-programme pour les années 2008 à 2011

Le présent chapitre du rapport annuel décrit le degré de réalisation des objectifs, à la date du 31 décembre 2011, par rapport à la convention-programme, en lien avec le plan cantonal de mise en oeuvre.

1.1 Objectif en termes de surface
· Sont concernés les premiers relevés, les renouvellements, les travaux de conservation (numérisations préalables).
XXXXXX
· Remarques et indications relatives au degré de réalisation de l'objectif (hectares calculés). Commentaires portant sur les écarts constatés.
· Entreprises en retard : les entreprises en cours dont la date de fin de contrat est dépassée depuis plus de deux ans sont considérées comme étant en retard. Pour chacune d’entre elles, le retard doit être justifié et une demande de prolongation de contrat doit être déposée si l'entreprise ne peut pas être transmise pour reconnaissance durant l'année suivante.

· Remarques relatives aux différences essentielles par rapport à la CP en lien avec le plan cantonal de mise en œuvre.
· Autres.
Rapports annexés issus d’AMO :

· Entreprises comportant des prestations de surfaces durant les années 2008 à 2011 (rapport AMO « Planif. des surfaces » 2008 à 2011)

· Nouvelles entreprises durant l’année civile 2011 (AMO « Rapport des entreprises »)

· Liste des entreprises en cours au 31 décembre 2011 (AMO « Rapport des entreprises »)

· Entreprises reconnues durant l’année civile 2011 (AMO « Rapport des entreprises »)

· Liste des entreprises en retard à la date du 31 décembre 2011 (la D+M l’adressera par courriel au début de l'année).

1.2 Adresses de bâtiments
· Nombre de communes au sein desquelles la couche d’information 
« Adresses de bâtiments » est reconnue (dans la structure MD.01)
XXX
· Nombre de communes au sein desquelles la couche d’information
« Adresses de bâtiments » est en travail
XXX
· Nombre de communes restantes
XXX
· Nombre total de communes du canton
XXX
Dans les communes dans lesquelles le topic des adresses de bâtiments 
a été reconnu, les données ont-elles été comparées avec celles du 
registre des bâtiments et des logements de l’Office fédéral 
de la statistique ?
Oui / non / en cours
· Si non ou si en cours, quelle planification est envisagée ?
· Explications supplémentaires éventuelles
XXXXXX

1.3 Remplacement des numérisations préalables (NP)

Etat des travaux de remplacement des mensurations réalisées au standard NP par des mensurations au standard MO93 : 

XXXXXX
· Commentaires portant sur l’exécution des travaux.

· Explications supplémentaires éventuelles.
XXXXXX
1.4 Actualisation
1.4.1 Mise à jour permanente
Le système d’annonces et l’enregistrement des constructions 
projetées sur les couches d’information « Couverture du sol » (CS) 
et « Objets divers » (OD) sont-ils déjà organisés ?
Oui / non / en cours
· Si non ou en cours : quel est le calendrier prévu ?

XXXXXX
Le système d’annonces et l’enregistrement des adresses 
de bâtiments projetées sont-ils déjà organisés ? 
Oui / non / en cours
· Si non ou en cours : quel est le calendrier prévu ?

XXXXXX
· Explications supplémentaires éventuelles
XXXXXX
1.4.2 Mise à jour périodique
· Remarques et indications relatives au degré de réalisation de l’objectif par rapport à la convention-programme en lien avec le plan cantonal de mise en oeuvre. Commentaires portant sur les écarts constatés.

XXXXXX
Si en 2011 une entreprise de MPD (couches d’information 
 « Couverture du sol » et « Objets divers ») a été initiée, 
quelle est la surface concernée ?
XXXX ha
1.5 Harmonisation – homogénéisation
1.5.1 Passage du modèle de données 1993 au modèle de données 2001

Les mensurations au standard MO93 ou NP sont-elles toutes disponibles 

dans la structure (et non le contenu) du modèle de données 2001 de la
Confédération sur l’ensemble du canton ?
Oui/non
· Si non : justification et indication des échéances. Dans quelles communes trouve-t-on encore des mensurations dans le modèle de données 1993 ?
XXXXXX
1.5.2 Utilisation du « checker modulaire » / « CheckCH » pour l’assurance qualité de la MO 
Les mensurations au standard MO93 ou NP (structurées selon le modèle
MD.01) sont-elles toutes vérifiées – s’il y a des modifications - avec le checker 
de la Confédération « CheckCH » ou avec un checker cantonal basé sur le 
checker fédéral au moins une fois par mois ?
Oui/non

· Si non : justification et indication d’un calendrier.

XXXXXX
1.6 Cadre de référence
1.6.1 Etat d’avancement du changement de cadre de référence prévu d’ici à 2016

Y a-t-il des modifications importantes par rapport aux indications données 
dans l’enquête relative à l’état d’avancement des travaux en relation avec 
le changement de cadre de référence des géodonnées, en particulier pour la 
mensuration officielle (MO-Express 2009/10) ?
Oui/non
· Si oui, lesquelles ?

XXXXXX

1.6.2 Rapport général sur les activités conduites dans le domaine des points fixes
· Planification des ressources du canton dans le domaine des points fixes
-
état de la mise à jour périodique des PFP2 (PFA2)
-
commentaires / remarques
XXXXXX
Quelle est votre appréciation relative à l’utilité et à la qualité de l’échange d’expériences tenu en automne 2011 ?

· Sujets de discussion souhaités à l’ordre du jour d’une future rencontre
XXXXXX
1.7 Sauvegarde des données, archivage, établissement d’historique

· Des travaux concernant la sauvegarde, l’archivage et l’historisation des données numériques ont-ils déjà été entrepris dans le canton? Si oui, lesquels ?

XXXXXX
1.8 Tâches supplémentaires (Point 8 Plan de mise en oeuvre)

1.8.1 Adaptation des bases légales cantonales à la loi sur la géoinformation (LGéo, RS 510.62) 

· Veuillez détailler l’état des travaux
XXXXXX
· Quel est concrètement l’état des travaux de mise en oeuvre ? Selon quel calendrier se déroulent-ils ?

XXXXXX
2 Réalisation des objectifs de l’accord de prestation 
Le présent chapitre du rapport indique si les objectifs fixés dans l'accord de prestation annuel ont été atteints pour l’exercice sous revue.

2.1 Prestations de surface
Voir plus haut sous « Degré de réalisation des objectifs de la convention-programme pour les années 2008 à 2011 », paragraphe « Objectif en termes de surface ».
2.2 Prestations régulières du canton

XXXXXX
· Dans ce paragraphe, un avis doit être donné au sujet de chacun des objectifs annuels cités au point 2.2 de l'accord de prestation. La réalisation des objectifs fixés et les divergences éventuellement constatées doivent être commentées.
Livraison des périmètres de la MO selon D+M Express n° 2009 / 08

L’objectif (au moins deux livraisons à fin mars et fin septembre 
ou annonce d’aucun changement) a-t-il été atteint ?
Oui / non
· Si non : pourquoi ? Qu’avez-vous prévu pour la suite ?

XXXXXX
Mise à jour des données dans AMO

Le canton a-t-il épuré et complété de manière continue les données 
dans AMO (banque de données de la Mensuration Officielle), 
dans les tableaux et les champs qui lui sont accessibles 
 (en particulier les données relatives aux géomètres conservateurs) ?
Oui / non

· Si non : pourquoi ? Qu’avez-vous prévu pour la suite ?

XXXXXX

Plan de base de la mensuration officielle (PB-MO) et remise de données en MOpublic

Le PB-MO peut-il être obtenu auprès d’un service cantonal officiellement 
en charge de la diffusion des données ?
Oui / non
· Si non : pourquoi ? Qu’avez-vous prévu pour la suite ?

XXXXXX

Indication : Le canton peut télécharger le PB-MO et MOpublic via le « Géoportail de la MO ». 
Les données de la MO en MOpublic peuvent-elles être obtenues auprès 
d’un service cantonal officiellement en charge de la diffusion des données ?
Oui / non

· Si non : pourquoi ? Qu’avez-vous prévu pour la suite ?

XXXXXX

Surfaces agricoles utiles provenant de la MO

La MO mise à jour selon les prescriptions pour les offices cantonaux responsables 
de la détermination des surfaces agricoles utiles est-elle déjà disponibles ?
Oui / non
· Si non : pourquoi ? Qu’avez-vous prévu pour la suite ?

XXXXXX
2.3 Obligations liées aux entreprises en retard

Voir plus haut sous « Degré de réalisation des objectifs de la convention-programme pour les années 2008 à 2011 », paragraphe « Objectif en termes de surface ».
3 Contributions de la Confédération
3.1 Crédits d’engagement
Le canton disposait des crédits d'engagement suivants pour l’année 2011 :
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Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2009 Fr.

Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2010 Fr.

Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2011 Fr.

Engagements 2008 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes) Fr.

Engagements 2009 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes) Fr.

Engagements 2010 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes) Fr.

Engagements 2011 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes) Fr.

Différence par rapport au crédit d'engagement 2008 - 2011 Fr.


Le canton explique la différence de la manière suivante :
XXXXXX
Rapport annexé issu d’AMO : 

· Crédits d'engagement 2008 à 2011 (rapport AMO « Crédits d'engagement convention-programme» 2008 à 2011) 

3.2 Crédit de paiement de la Confédération en 2011
La répartition des paiements effectués en 2011 entre les différentes entreprises apparaît sur l’extrait annexé issu d’AMO, daté du XX.XX.20XX (planification des paiements au 31 décembre 2011).

· Les crédits de paiement convenus pour les crédits A, B, C et D figurent  au chapitre 3 de l’accord de prestation de l'exercice sous revue. Les crédits convenus sont à comparer aux paiements effectivement réalisés par la Confédération. Les différences doivent être motivées.

Rapports annexés issus d’AMO :
· Planification des paiements pour les entreprises AP approuvées (=ouvertes) par la D+M, compte D+M : état le 31 décembre 2011 (rapport AMO « Planif. des paiements » entreprises AP,  approuvées par la Confédération) 

· Planification des paiements pour les engagements contractés avant 1998 (entreprises CE), compte D+M : état le 31 décembre 2011 (rapport AMO « Planif. des paiements » entreprises CE,  approuvées par la Confédération).
4 Informations particulières
4.1 Vérifications de la mise à jour
Le service du cadastre a-t-il procédé à des vérifications de la mise à jour 
au cours de l’exercice sous revue ?
Oui / non
· Si oui : quels enseignements en ont été tirés ?

XXXXXX
· Si non : pourquoi ?

XXXXXX
4.2 Données de la MO via WMS

Les données de la MO peuvent-elles être utilisées via WMS sur internet (conformément aux recommandations de la CSCC 
(www.kkva.ch → Downloads → Directives) dans votre canton ?
Oui / non

· Explications supplémentaires éventuelles
4.3 Coordination des prises de vues aériennes selon l’article 27 de l’ordonnance sur la mensuration nationale 

Dans notre circulaire MO 2009/06, nous vous avons informé que swisstopo mettait gratuitement à disposition sur internet l’index suisse des vues aériennes de la Confédération et des cantons (www.luftbildindex.ch). Afin de tenir cet index continuellement à jour, les cantons doivent, ainsi que le précise la circulaire, informer swisstopo. 

Des prises de vues aériennes ont-elles été effectuées dans votre canton en 2011 ?
Oui / non

Si oui 

swisstopo a-t-il été informé conformément à l’annexe de la circulaire 
MO 2009/06 (Guide pour la livraison de données à swisstopo) ? 
Oui / non
Si non: 
Jusqu’à quand le ferez-vous ?
 XXXXXX

4.4 Mutations de limites communales
Puisque les mises à jour incrémentielles ne sont pas possibles avec Interlis 1, nous vous prions d’indiquer ci-dessous quelles communes ont connu des modifications de limites communales en 2011.

XXXXXX

XXXXXX
4.5 Limites cantonales dans les lacs

Le jeu de données relatives aux limites communales (swissBOUNDARIES3D) de la Confédération est repris depuis le « Géoportail de la MO ». Ces limites provenant du « Géoportail de la MO » sont représentées dans «map.geo.admin.ch», comme données de base, unités administratives, limites communales. 
Pour les lacs suivants, nous souhaitons savoir, pour toutes les communes mentionnées dans la liste ci-dessous, si les limites communales le long du lac ou dans le lac sont des limites techniques ou des limites politiques officielles.
	Ct.
	Lac / canton
	Commune
	Le genre de détermination de la limite dans le lac est

	
	
	
	technique
	politique et officielle

	ZH
	Greifensee
	Fällanden
	technique
	

	
	
	Greifensee
	
	

	
	
	Maur
	
	

	
	
	Mönchaltdorf
	
	

	
	
	Schwerzenbach
	
	

	
	
	Uster
	
	

	
	Zürichsee
	Erlenbach (ZH)
	
	

	
	
	Herrliberg
	
	

	
	
	Hombrechtikon
	
	

	
	
	Horgen
	
	

	
	
	Kilchberg (ZH)
	
	

	
	
	Küsnacht (ZH)
	
	

	
	
	Männedorf
	
	

	
	
	Meilen
	
	

	
	
	Oberrieden
	
	

	
	
	Richterswil
	
	

	
	
	Rüschlikon
	
	

	
	
	Stäfa
	
	

	
	
	Thalwil
	
	

	
	
	Uetikon am See
	
	

	
	
	Wädenswil
	
	

	
	
	Zollikon
	
	

	
	
	Zürich
	
	

	BE
	Lac de Bienne
	Biel/Bienne
	
	

	
	
	Gampelen
	
	

	
	Lac de Bienne (BE)
	Gals
	
	

	
	
	Hagneck
	
	

	
	
	Ipsach
	
	

	
	
	Nidau
	
	

	
	
	Täuffelen
	
	

	
	
	Twann-Tüscherz
	
	

	
	
	Vinelz
	
	

	
	Brienzersee
	Bönigen
	
	

	
	
	Brienz (BE)
	
	

	
	
	Interlaken
	
	

	
	
	Iseltwald
	
	

	
	
	Niederried bei Interlaken
	
	

	
	
	Oberried am Brienzersee
	
	

	
	
	Ringgenberg (BE)
	
	

	
	Thunersee
	Beatenberg
	
	

	
	
	Därligen
	
	

	
	
	Hilterfingen
	
	

	
	
	Krattigen
	
	

	
	
	Leissigen
	
	

	
	
	Oberhofen am Thunersee
	
	

	
	
	Sigriswil
	
	

	
	
	Spiez
	
	

	
	
	Thun
	
	

	
	
	Unterseen
	
	

	LU
	Baldeggersee
	Hitzkirch
	
	

	
	
	Hochdorf
	
	

	
	
	Hohenrain
	
	

	
	
	Römerswil
	
	

	
	Hallwilersee
	Aesch (LU)
	
	

	
	
	Beromünster
	
	

	
	
	Hitzkirch
	
	

	
	Sempachersee
	Eich
	
	

	
	
	Neuenkirch
	
	

	
	
	Nottwil
	
	

	
	
	Oberkirch
	
	

	
	
	Schenkon
	
	

	
	
	Sempach
	
	

	
	
	Sursee
	
	

	
	Vierwaldstättersee
	Greppen
	
	

	
	
	Horw
	
	

	
	
	Luzern
	
	

	
	
	Meggen
	
	

	
	
	Vitznau
	
	

	
	
	Weggis
	
	

	UR
	Vierwaldstättersee
	Bauen
	
	

	
	
	Flüelen
	
	

	
	
	Isenthal
	
	

	
	
	Seedorf (UR)
	
	

	
	
	Seelisberg
	
	

	
	
	Sisikon
	
	

	SZ
	Vierwaldstättersee
	Gersau
	
	

	
	
	Ingenbohl
	
	

	
	
	Küssnacht (SZ)
	
	

	
	
	Morschach
	
	

	
	Zugersee
	Arth
	
	

	
	
	Küssnacht (SZ)
	
	

	
	Zürichsee
	Altendorf
	
	

	
	
	Freienbach
	
	

	
	
	Lachen
	
	

	
	
	Tuggen
	
	

	
	
	Wangen (SZ)
	
	

	
	
	Wollerau
	
	

	OW
	Sarnersee
	Sachseln
	
	

	
	
	Sarnen
	
	

	
	Vierwaldstättersee
	Alpnach
	
	

	NW
	Vierwaldstättersee
	Beckenried
	
	

	
	
	Buochs
	
	

	
	
	Emmetten
	
	

	
	
	Ennetbürgen
	
	

	
	
	Ennetmoos
	
	

	
	
	Hergiswil (NW)
	
	

	
	
	Stansstad
	
	

	GL
	Walensee
	Glarus Nord
	
	

	ZG
	Ägerisee
	Oberägeri
	
	

	
	
	Unterägeri
	
	

	
	Zugersee
	Cham
	
	

	
	
	Hünenberg
	
	

	
	
	Risch
	
	

	
	
	Walchwil
	
	

	
	
	Zug
	
	

	FR
	Lac de la Gruyère
	Botterens
	
	

	
	
	Corbières
	
	

	
	
	Echarlens
	
	

	
	
	Hauteville
	
	

	
	
	La Roche
	
	

	
	
	Marsens
	
	

	
	
	Morlon
	
	

	
	
	Pont-en-Ogoz
	
	

	
	
	Pont-la-Ville
	
	

	
	
	Rossens (FR)
	
	

	
	Lac de Morat
	Bas-Vully
	
	

	
	
	Galmiz
	
	

	
	
	Greng
	
	

	
	
	Haut-Vully
	
	

	
	
	Meyriez
	
	

	
	
	Muntilier
	
	

	
	
	Murten
	
	

	SG
	Bodensee (SG)
	Goldach
	
	

	
	
	Steinach
	
	

	
	Walensee
	Amden
	
	

	
	
	Quarten
	
	

	
	
	Walenstadt
	
	

	
	
	Weesen
	
	

	
	Zürichsee
	Rapperswil-Jona
	
	

	
	
	Schmerikon
	
	

	TG
	Bodensee (TG)
	Altnau
	
	

	
	
	Arbon
	
	

	
	
	Bottighofen
	
	

	
	
	Egnach
	
	

	
	
	Güttingen
	
	

	
	
	Romanshorn
	
	

	
	
	Salmsach
	
	

	VD
	Lac de Joux
	L'Abbaye
	
	

	
	
	Le Chenit
	
	

	
	
	Le Lieu
	
	

	
	Lac Léman (VD)
	Coppet
	
	

	
	
	Corseaux
	
	

	
	
	Epesses
	
	

	
	
	La Tour-de-Peilz
	
	

	
	
	Préverenges
	
	

	
	
	Tannay
	
	

	
	
	Vevey
	
	

	
	
	Villeneuve (VD)
	
	

	
	Lac de Morat (VD)
	Avenches
	
	

	
	
	Bellerive (VD)
	
	

	
	
	Constantine
	
	

	
	
	Faoug
	
	

	
	
	Mur (VD)
	
	

	
	
	Vallamand
	
	

	
	Lac de Neuchâtel (VD)
	Bonvillars
	
	

	
	
	Chabrey
	
	

	
	
	Chevroux
	
	

	
	
	Concise
	
	

	
	
	Corcelles-près-Concise
	
	

	
	
	Grandson
	
	

	
	
	Onnens (VD)
	
	

	
	
	Yverdon-les-Bains
	
	

	
	
	Yvonand
	
	

	NE
	Lac de Bienne (NE)
	Le Landeron
	
	

	
	Lac de Neuchâtel (NE)
	Bevaix
	
	

	
	
	Boudry
	
	

	
	
	Colombier (NE)
	
	

	
	
	Cortaillod
	
	

	
	
	La Tène
	
	

	
	
	Saint-Aubin-Sauges
	
	

	
	
	St-Blaise
	
	

	GE
	Lac Léman
	Anières
	
	

	
	
	Bellevue
	
	

	
	
	Céligny
	
	

	
	
	Collonge-Bellerive
	
	

	
	
	Cologny
	
	

	
	
	Corsier (GE)
	
	

	
	
	Genève
	
	

	
	
	Genthod
	
	

	
	
	Hermance
	
	

	
	
	Pregny-Chambésy
	
	

	
	
	Versoix
	
	


· Explications supplémentaires éventuelles
XXXXXX
4.6 Collaboration avec d’autres services spécialisés, coordination

· Activités particulières, travaux, … en collaboration avec d’autres services spécialisés du canton en 2011.

XXXXXX
4.7 Remarques générales, souhaits et suggestions
· Veuillez nous faire part de vos remarques, souhaits et suggestions et nous communiquer l’appréciation que vous portez sur les prestations de la D+M.

XXXXXX
4.8 Remarques finales
· Activités particulières en 2011
· Problèmes spécifiques en 2011
· Autres

XXXXXX
Lieu, date
Signature de la géomètre cantonale / du géomètre cantonal
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Tabelle1

		Crédit d'engagement selon la convention-programme 2008 - 2011		Fr.

		Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2009		Fr.

		Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2010		Fr.

		Augmentation / réduction selon l'accord de prestation 2011		Fr.

		Engagements 2008 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes)		Fr.

		Engagements 2009 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes)		Fr.

		Engagements 2010 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes)		Fr.

		Engagements 2011 (nouvelles entreprises + surcoûts sur décomptes)		Fr.

		Différence par rapport au crédit d'engagement 2008 - 2011		Fr.






